
REÇU EN PREFECTURE

Le 18 avril 2025

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-242500361-20250410-D202500110I0-DE

Publié le : 18/04/2025











Page 1 sur 4 

 

Convention financière 2025 entre Grand Besançon 
Métropole 

Et l’Association Auxons Devecey Ecole de Musique, « pôle 
d’enseignement musical » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par sa Présidente, 
Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 
2025, d’une part,  
N° de Siret : 242500361 00017 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
 
L’Association Auxons Devecey Ecole de Musique, dont le siège est situé 2 chemin de Plongeon, 25870 
Les Auxons, et représentée par ses Co-Présidents, Monsieur Christophe ROBERT-NICOUD et 
Madame Virginie RICHARD, d’autre part. 
N° de Siret : 838986370 00016 
 
D'autre part. 
 

Préambule 
 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole soutient les écoles de musique associatives 
de son territoire depuis 2015. 
Depuis, la Communauté Urbaine a renforcé à plusieurs reprises son aide. Un bilan du schéma 
enseignement musical 2020-2022 a été réalisé. Il est apparu que le soutien financier aux écoles de 
musique associatives est déterminant pour la pérennité de l’activité et répond à l’objectif de rendre 
durable une offre d’enseignement musical sur le territoire, à travers un maillage des écoles dotées d’une 
gouvernance solide et de fonctions administratives professionnalisées.  
Ainsi, le fonds d’aide aux écoles de musique a été révisé, par délibération du 27 juin 2024, visant à 
sécuriser les associations quant à l’accompagnement de Grand Besançon Métropole, et à finaliser le 
maillage territorial des écoles de musique associatives. 
 
L’Association Auxons Devecey Ecole de Musique a déposé une demande de subvention pour l’année 
2025. Cette association de 265 élèves et 10 disciplines (hors éveil musical, formation musicale, et 
ensembles) répond aux critères des écoles de musique dites pôles d’enseignement musical du schéma 
d’enseignement musical 2024-2026. Elle propose une tarification différenciée (selon les communes de 
Grand Besançon Métropole, les communes du département et extérieures au département), une 
formation musicale et instrumentale ainsi que de la pratique collective.  
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’Association Auxons Devecey Ecole de Musique répond aux critères des écoles de musique dites 
pôles d’enseignement musical du règlement 2024-2026 du fonds d’aide à l’enseignement musical validé 
par délibération du conseil de communauté du 27 juin 2024. 
La présente convention a pour objet de définir les différents engagements des parties dans le cadre du 
fonds d’aide à l’enseignement musical afin de permettre à l’école de musique de poursuivre ses 
objectifs. 
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Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 – Activité école de musique 
L’association s’engage à : 
 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ses objectifs décrits lors de 
son dépôt de demande de subvention : poursuivre l’enseignement musical organisé autour de 
rendez-vous hebdomadaires répartis tout au long de l’année scolaire, 

- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de cet article 2.1, 
- citer Grand Besançon Métropole comme partenaire dans les opérations de communication et 

insérer son logo sur tous les supports (dépliants, affiches, annonces presse). 
 
2.2 – Obligations administratives et financières 
L’association s’engage à utiliser la somme qui lui est allouée par GBM pour les actions définies dans 
les articles 2.1, décrites également lors de sa demande de subvention, et à l’intégrer dans le cadre de 
ses comptes et bilans de l’année concernée. 
 
L’association s’engage à fournir à GBM au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention : 

- le procès-verbal et documents validés en Assemblée générale : le rapport d’activité, le compte 
de résultat et le bilan comptable de l’association, 

- la bilan moral et financier de l’activité soutenue reprenant les critères d’éligibilité et les 
éléments d’appréciation du fonds d’aide aux écoles de musique, le budget prévisionnel de 
l’activité et le programme prévisionnel annuel, etc. 

- ainsi que tous documents propres à faire connaître les résultats de son activité. 
 
Dans le cas où le compte-rendu financier ferait apparaître que l’intégralité de la subvention n’a pas été 
affectée aux actions définies dans les articles 2.1, l’association s’engage à reverser à GBM le trop perçu. 
L’association se soumet et facilite toute opération de contrôle effectué par la collectivité, conformément 
à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
2.3 – Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de GBM dans toutes ses actions de communication et 
sur toutes ses publications. 
 
 
Article 3 : Engagements de GBM 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, GBM s’engage à lui apporter une aide financière dans la 

mesure de ses moyens. 
 
3.1 – Moyens financiers et modalités de versement 
 
Pour l’année 2025, selon les modalités de calcul d’une subvention dans le cadre du Fonds d’aide aux 
écoles de musique, GBM s’engage à attribuer une subvention à l’association d’un montant total de 
58 750 €. Pour rappel, l’association a perçu en décembre 2024 une avance de subvention 2025 de 
8 650 €. Le solde de subvention 2025, déduction faite de l’avance, d’un montant de 50 100 € sera versé 
en deux temps : 
- 37 575 € à la signature de la présente convention après que la délibération attributive soit 

exécutoire ; 
- 12 525 €, correspondant au solde de subvention, courant second semestre 2025. 

 
La subvention est créditée au compte ouvert au nom de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 
L’ordonnateur de la dépense est Grand Besançon Métropole. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la trésorerie du Grand Besançon. 
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3.2 – Conditions d’utilisation 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention dans les 
cas suivants : 

- utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux objets pour lesquels elle a été attribuée 
tels que définis aux articles 2.1, 

- annulation du projet ou de l’activité, 
- non-respect des clauses de la convention et résiliation anticipée de la présente convention, 
- non-utilisation en tout ou partie des sommes versées, 
- dissolution de l’association. 

 
En cas d’annulation de l’activité soutenue, le montant des subventions allouées pourra donc être 
ramené au prorata des dépenses réellement engagées par rapport au budget prévisionnel communiqué, 
sur la base d’un état des dépenses engagées et de pièces justificatives (factures…). 
 
 
Article 4 : Durée 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour 
ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 2.2 
de la présente convention. 
 
Elle ne sera pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
Article 5 : Bilan 
 
L’association s’engage à justifier de l’utilisation des subventions versées cette année au titre de la 
présente convention et à les intégrer dans le cadre de ses comptes et bilans des années concernées, 
en lien notamment avec ses obligations administratives et financières définies à l’article 2.2. 
 
GBM se réserve le droit de remettre en cause le montant de la subvention ou d’exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes versées en cas d’utilisation non conforme de la subvention à la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Modification des statuts et coordonnées bancaires 
 
En cas de modification dans ses statuts, dans ses organes, l’association devra transmettre à GBM, 
dans un délai de deux mois, toute modification apportée à la forme, à la dénomination, ou autre de ses 
statuts. 
 
L’Association est tenue d’informer GBM par tout moyen et sans délai de tout autre changement majeur, 
tel par exemple une liquidation ou un redressement judiciaire. 
En outre, l’Association doit fournir à GBM la copie des pièces relatives à tout changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
Article 7 : Responsabilité artistique et financière 
 
L’association assumera la totalité des responsabilités artistiques et financières liées aux engagements 
qu’elle souscrit au titre de la présente convention. 
 
Elle souscrira à ce titre les contrats d’assurance nécessaires pour couvrir son activité. 
 
Elle se conformera strictement à toutes les obligations législatives et réglementaires afférentes à son 
activité et notamment : droit du travail, droit fiscal, droit commercial, prescriptions de sécurité, 
réglementation afférente aux spectacles… 
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L’association est seule responsable de ces activités, menées à son initiative. 
 
GBM ne pourra en aucune manière être inquiétée ou rendue responsable des éventuels manquements 
de l’association à ses obligations. 
 
 
Article 8 : Modification et résiliation de la convention 
 
8.1 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes 
par les deux parties. 
 
8.2 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Elle pourra être résiliée par GBM pour un motif d’intérêt général dans le respect d’un préavis de trois 
mois. 
 
La résiliation emportera remboursement de la subvention si sa cause trouve naissance dans le non-
respect, par l’Association, des obligations prévues par la présente ou bien en cas de méconnaissance, 
par l’Association, de toute obligation légale en vigueur. 
 
Tout changement de projet ou toute modification du projet initial, sans demande préalable à GBM, 
pourra entraîner également l’annulation de la subvention, objet de ce partenariat. 

 
 
Article 9 : Interprétation, litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
 
A défaut d’accord, tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est 
du ressort du Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Fait à Besançon, en deux exemplaires, le          #date# 
 
 

Le et/ou La Co-Président(s) de l’Association 
Auxons Devecey Ecole de Musique, 

 
 
 
 

Christophe ROBERT-NICOUD et/ou Virginie 
RICHARD 

Pour la Présidente, 
Par délégation, 

 
 
 
 

Gilles ORY 
Vice-Président à la Culture, à la Grande 

Bibliothèque, au Sport et aux 
Equipements sportifs 
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Convention financière 2025 entre Grand Besançon 
Métropole 

Et l’Association Ateliers de Musique du Sud-Ouest du 
Grand Besançon, « pôle d’enseignement musical » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par sa Présidente, 
Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 
2025, d’une part,  
N° de Siret : 242500361 00017 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
 
L’Association Ateliers de Musique du Sud-Ouest du Grand Besançon (AMUSO), dont le siège est situé 
8 rue de l’Epitaphe, 25000 Besançon, et représentée par son Président, Monsieur Daniel NOGUEIRA, 
d’autre part. 
N° de Siret : 821553468 00017 
 
D'autre part. 
 

Préambule 
 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole soutient les écoles de musique associatives 
de son territoire depuis 2015. 
Depuis, la Communauté Urbaine a renforcé à plusieurs reprises son aide. Un bilan du schéma 
enseignement musical 2020-2022 a été réalisé. Il est apparu que le soutien financier aux écoles de 
musique associatives est déterminant pour la pérennité de l’activité et répond à l’objectif de rendre 
durable une offre d’enseignement musical sur le territoire, à travers un maillage des écoles dotées d’une 
gouvernance solide et de fonctions administratives professionnalisées.  
Ainsi, le fonds d’aide aux écoles de musique a été révisé, par délibération du 27 juin 2024, visant à 
sécuriser les associations quant à l’accompagnement de Grand Besançon Métropole, et à finaliser le 
maillage territorial des écoles de musique associatives. 
 
L’Association Ateliers de Musique du Sud-Ouest du Grand Besançon (AMUSO) a déposé une demande 
de subvention pour l’année 2025. Cette association de 421 élèves et 26 disciplines (hors éveil musical, 
formation musicale, et ensembles) répond aux critères des écoles de musique dites pôles 
d’enseignement musical du schéma d’enseignement musical 2024-2026. Elle propose une tarification 
différenciée (selon les communes de Grand Besançon Métropole, les communes du département et 
extérieures au département), une formation musicale et instrumentale ainsi que de la pratique collective.  
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’AMUSO répond aux critères des écoles de musique dites pôles d’enseignement musical du règlement 
2024-2026 du fonds d’aide à l’enseignement musical validé par délibération du conseil de communauté 
du 27 juin 2024. 
La présente convention a pour objet de définir les différents engagements des parties dans le cadre du 
fonds d’aide à l’enseignement musical afin de permettre à l’école de musique de poursuivre ses 
objectifs. 
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Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 – Activité école de musique 
L’association s’engage à : 
 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ses objectifs décrits lors de 
son dépôt de demande de subvention : poursuivre l’enseignement musical organisé autour de 
rendez-vous hebdomadaires répartis tout au long de l’année scolaire, 

- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de cet article 2.1, 
- citer Grand Besançon Métropole comme partenaire dans les opérations de communication et 

insérer son logo sur tous les supports (dépliants, affiches, annonces presse). 
 
2.2 – Obligations administratives et financières 
L’association s’engage à utiliser la somme qui lui est allouée par GBM pour les actions définies dans 
les articles 2.1, décrites également lors de sa demande de subvention, et à l’intégrer dans le cadre de 
ses comptes et bilans de l’année concernée. 
 
L’association s’engage à fournir à GBM au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention : 

- le procès-verbal et documents validés en Assemblée générale : le rapport d’activité, le compte 
de résultat et le bilan comptable de l’association, 

- la bilan moral et financier de l’activité soutenue reprenant les critères d’éligibilité et les 
éléments d’appréciation du fonds d’aide aux écoles de musique, le budget prévisionnel de 
l’activité et le programme prévisionnel annuel, etc. 

- ainsi que tous documents propres à faire connaître les résultats de son activité. 
 
Dans le cas où le compte-rendu financier ferait apparaître que l’intégralité de la subvention n’a pas été 
affectée aux actions définies dans les articles 2.1, l’association s’engage à reverser à GBM le trop perçu. 
L’association se soumet et facilite toute opération de contrôle effectué par la collectivité, conformément 
à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
2.3 – Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de GBM dans toutes ses actions de communication et 
sur toutes ses publications. 
 
 
Article 3 : Engagements de GBM 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, GBM s’engage à lui apporter une aide financière dans la 

mesure de ses moyens. 
 
3.1 – Moyens financiers et modalités de versement 
 
Pour l’année 2025, selon les modalités de calcul d’une subvention dans le cadre du Fonds d’aide aux 
écoles de musique, GBM s’engage à attribuer une subvention à l’association d’un montant total de 
81 399 €. Pour rappel, l’association a perçu en décembre 2024 une avance de subvention 2025 de 
8 650 €. Le solde de subvention 2025, déduction faite de l’avance, d’un montant de 72 749 € sera versé 
en deux temps : 
- 54 561 € à la signature de la présente convention après que la délibération attributive soit 

exécutoire ; 
- 18 188 €, correspondant au solde de subvention, courant second semestre 2025. 

 
La subvention est créditée au compte ouvert au nom de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 
L’ordonnateur de la dépense est Grand Besançon Métropole. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la trésorerie du Grand Besançon. 
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3.2 – Conditions d’utilisation 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention dans les 
cas suivants : 

- utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux objets pour lesquels elle a été attribuée 
tels que définis aux articles 2.1, 

- annulation du projet ou de l’activité, 
- non-respect des clauses de la convention et résiliation anticipée de la présente convention, 
- non-utilisation en tout ou partie des sommes versées, 
- dissolution de l’association. 

 
En cas d’annulation de l’activité soutenue, le montant des subventions allouées pourra donc être 
ramené au prorata des dépenses réellement engagées par rapport au budget prévisionnel communiqué, 
sur la base d’un état des dépenses engagées et de pièces justificatives (factures…). 
 
 
Article 4 : Durée 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour 
ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 2.2 
de la présente convention. 
 
Elle ne sera pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
Article 5 : Bilan 
 
L’association s’engage à justifier de l’utilisation des subventions versées cette année au titre de la 
présente convention et à les intégrer dans le cadre de ses comptes et bilans des années concernées, 
en lien notamment avec ses obligations administratives et financières définies à l’article 2.2. 
 
GBM se réserve le droit de remettre en cause le montant de la subvention ou d’exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes versées en cas d’utilisation non conforme de la subvention à la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Modification des statuts et coordonnées bancaires 
 
En cas de modification dans ses statuts, dans ses organes, l’association devra transmettre à GBM, 
dans un délai de deux mois, toute modification apportée à la forme, à la dénomination, ou autre de ses 
statuts. 
 
L’Association est tenue d’informer GBM par tout moyen et sans délai de tout autre changement majeur, 
tel par exemple une liquidation ou un redressement judiciaire. 
En outre, l’Association doit fournir à GBM la copie des pièces relatives à tout changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
Article 7 : Responsabilité artistique et financière 
 
L’association assumera la totalité des responsabilités artistiques et financières liées aux engagements 
qu’elle souscrit au titre de la présente convention. 
 
Elle souscrira à ce titre les contrats d’assurance nécessaires pour couvrir son activité. 
 
Elle se conformera strictement à toutes les obligations législatives et réglementaires afférentes à son 
activité et notamment : droit du travail, droit fiscal, droit commercial, prescriptions de sécurité, 
réglementation afférente aux spectacles… 
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L’association est seule responsable de ces activités, menées à son initiative. 
 
GBM ne pourra en aucune manière être inquiétée ou rendue responsable des éventuels manquements 
de l’association à ses obligations. 
 
 
Article 8 : Modification et résiliation de la convention 
 
8.1 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes 
par les deux parties. 
 
8.2 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Elle pourra être résiliée par GBM pour un motif d’intérêt général dans le respect d’un préavis de trois 
mois. 
 
La résiliation emportera remboursement de la subvention si sa cause trouve naissance dans le non-
respect, par l’Association, des obligations prévues par la présente ou bien en cas de méconnaissance, 
par l’Association, de toute obligation légale en vigueur. 
 
Tout changement de projet ou toute modification du projet initial, sans demande préalable à GBM, 
pourra entraîner également l’annulation de la subvention, objet de ce partenariat. 

 
 
Article 9 : Interprétation, litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
 
A défaut d’accord, tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est 
du ressort du Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Fait à Besançon, en deux exemplaires, le          #date# 
 
 

Le Président de l’AMUSO 
 
 
 
 
 

Daniel NOGUEIRA 

Pour la Présidente, 
Par délégation, 

 
 
 
 

Gilles ORY 
Vice-Président à la Culture, à la Grande 

Bibliothèque, au Sport et aux 
Equipements sportifs 
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Convention financière 2025 entre Grand Besançon 
Métropole 

Et l’Association CAEM, « pôle d’enseignement musical » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par sa Présidente, 
Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 
2025, d’une part,  
N° de Siret : 242500361 00017 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
 
L’Association Carrefour d’Animation et d’Expression Musicale (CAEM), dont le siège est situé 13 A 
avenue d’Ile de France, 25000 Besançon, et représentée par son Président, Monsieur Jean-Luc 
DONIER, d’autre part. 
N° de Siret : 389117425 00022 
 
D'autre part. 
 

Préambule 
 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole soutient les écoles de musique associatives 
de son territoire depuis 2015. 
Depuis, la Communauté Urbaine a renforcé à plusieurs reprises son aide. Un bilan du schéma 
enseignement musical 2020-2022 a été réalisé. Il est apparu que le soutien financier aux écoles de 
musique associatives est déterminant pour la pérennité de l’activité et répond à l’objectif de rendre 
durable une offre d’enseignement musical sur le territoire, à travers un maillage des écoles dotées d’une 
gouvernance solide et de fonctions administratives professionnalisées.  
Ainsi, le fonds d’aide aux écoles de musique a été révisé, par délibération du 27 juin 2024, visant à 
sécuriser les associations quant à l’accompagnement de Grand Besançon Métropole, et à finaliser le 
maillage territorial des écoles de musique associatives. 
 
L’Association Carrefour d’Animation et d’Expression Musicale (CAEM) a déposé une demande de 
subvention pour l’année 2025. Cette association de 252 élèves et 11 disciplines (hors éveil musical, 
formation musicale, et ensembles) répond aux critères des écoles de musique dites pôles 
d’enseignement musical du schéma d’enseignement musical 2024-2026. Elle propose une tarification 
différenciée (selon les communes de Grand Besançon Métropole, les communes du département et 
extérieures au département), une formation musicale et instrumentale ainsi que de la pratique collective.  
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’Association Carrefour d’Animation et d’Expression Musicale (CAEM) répond aux critères des écoles 
de musique dites pôles d’enseignement musical du règlement 2024-2026 du fonds d’aide à 
l’enseignement musical validé par délibération du conseil de communauté du 27 juin 2024. 
La présente convention a pour objet de définir les différents engagements des parties dans le cadre du 
fonds d’aide à l’enseignement musical afin de permettre à l’école de musique de poursuivre ses 
objectifs. 
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Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 – Activité école de musique 
L’association s’engage à : 
 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ses objectifs décrits lors de 
son dépôt de demande de subvention : poursuivre l’enseignement musical organisé autour de 
rendez-vous hebdomadaires répartis tout au long de l’année scolaire, 

- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de cet article 2.1, 
- citer Grand Besançon Métropole comme partenaire dans les opérations de communication et 

insérer son logo sur tous les supports (dépliants, affiches, annonces presse). 
 
2.2 – Obligations administratives et financières 
L’association s’engage à utiliser la somme qui lui est allouée par GBM pour les actions définies dans 
les articles 2.1, décrites également lors de sa demande de subvention, et à l’intégrer dans le cadre de 
ses comptes et bilans de l’année concernée. 
 
L’association s’engage à fournir à GBM au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention : 

- le procès-verbal et documents validés en Assemblée générale : le rapport d’activité, le compte 
de résultat et le bilan comptable de l’association, 

- la bilan moral et financier de l’activité soutenue reprenant les critères d’éligibilité et les 
éléments d’appréciation du fonds d’aide aux écoles de musique, le budget prévisionnel de 
l’activité et le programme prévisionnel annuel, etc. 

- ainsi que tous documents propres à faire connaître les résultats de son activité. 
 
Dans le cas où le compte-rendu financier ferait apparaître que l’intégralité de la subvention n’a pas été 
affectée aux actions définies dans les articles 2.1, l’association s’engage à reverser à GBM le trop perçu. 
L’association se soumet et facilite toute opération de contrôle effectué par la collectivité, conformément 
à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
2.3 – Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de GBM dans toutes ses actions de communication et 
sur toutes ses publications. 
 
 
Article 3 : Engagements de GBM 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, GBM s’engage à lui apporter une aide financière dans la 

mesure de ses moyens. 
 
3.1 – Moyens financiers et modalités de versement 
 
Pour l’année 2025, selon les modalités de calcul d’une subvention dans le cadre du Fonds d’aide aux 
écoles de musique, GBM s’engage à attribuer une subvention à l’association d’un montant total de 
72 009 €. Pour rappel, l’association a perçu en décembre 2024 une avance de subvention 2025 de 
8 650 €. Le solde de subvention 2025, déduction faite de l’avance, d’un montant de 63 359 € sera versé 
en deux temps : 
- 47 519 € à la signature de la présente convention après que la délibération attributive soit 

exécutoire ; 
- 15 840 €, correspondant au solde de subvention, courant second semestre 2025. 

 
La subvention est créditée au compte ouvert au nom de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 
L’ordonnateur de la dépense est Grand Besançon Métropole. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la trésorerie du Grand Besançon. 
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3.2 – Conditions d’utilisation 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention dans les 
cas suivants : 

- utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux objets pour lesquels elle a été attribuée 
tels que définis aux articles 2.1, 

- annulation du projet ou de l’activité, 
- non-respect des clauses de la convention et résiliation anticipée de la présente convention, 
- non-utilisation en tout ou partie des sommes versées, 
- dissolution de l’association. 

 
En cas d’annulation de l’activité soutenue, le montant des subventions allouées pourra donc être 
ramené au prorata des dépenses réellement engagées par rapport au budget prévisionnel communiqué, 
sur la base d’un état des dépenses engagées et de pièces justificatives (factures…). 
 
 
Article 4 : Durée 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour 
ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 2.2 
de la présente convention. 
 
Elle ne sera pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
Article 5 : Bilan 
 
L’association s’engage à justifier de l’utilisation des subventions versées cette année au titre de la 
présente convention et à les intégrer dans le cadre de ses comptes et bilans des années concernées, 
en lien notamment avec ses obligations administratives et financières définies à l’article 2.2. 
 
GBM se réserve le droit de remettre en cause le montant de la subvention ou d’exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes versées en cas d’utilisation non conforme de la subvention à la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Modification des statuts et coordonnées bancaires 
 
En cas de modification dans ses statuts, dans ses organes, l’association devra transmettre à GBM, 
dans un délai de deux mois, toute modification apportée à la forme, à la dénomination, ou autre de ses 
statuts. 
 
L’Association est tenue d’informer GBM par tout moyen et sans délai de tout autre changement majeur, 
tel par exemple une liquidation ou un redressement judiciaire. 
En outre, l’Association doit fournir à GBM la copie des pièces relatives à tout changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
Article 7 : Responsabilité artistique et financière 
 
L’association assumera la totalité des responsabilités artistiques et financières liées aux engagements 
qu’elle souscrit au titre de la présente convention. 
 
Elle souscrira à ce titre les contrats d’assurance nécessaires pour couvrir son activité. 
 
Elle se conformera strictement à toutes les obligations législatives et réglementaires afférentes à son 
activité et notamment : droit du travail, droit fiscal, droit commercial, prescriptions de sécurité, 
réglementation afférente aux spectacles… 
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L’association est seule responsable de ces activités, menées à son initiative. 
 
GBM ne pourra en aucune manière être inquiétée ou rendue responsable des éventuels manquements 
de l’association à ses obligations. 
 
 
Article 8 : Modification et résiliation de la convention 
 
8.1 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes 
par les deux parties. 
 
8.2 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Elle pourra être résiliée par GBM pour un motif d’intérêt général dans le respect d’un préavis de trois 
mois. 
 
La résiliation emportera remboursement de la subvention si sa cause trouve naissance dans le non-
respect, par l’Association, des obligations prévues par la présente ou bien en cas de méconnaissance, 
par l’Association, de toute obligation légale en vigueur. 
 
Tout changement de projet ou toute modification du projet initial, sans demande préalable à GBM, 
pourra entraîner également l’annulation de la subvention, objet de ce partenariat. 

 
 
Article 9 : Interprétation, litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
 
A défaut d’accord, tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est 
du ressort du Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Fait à Besançon, en deux exemplaires, le          #date# 
 
 

Le Président du CAEM, 
 
 
 
 
 

Jean-Luc DONIER 

Pour la Présidente, 
Par délégation, 

 
 
 
 

Gilles ORY 
Vice-Président à la Culture, à la Grande 

Bibliothèque, au Sport et aux 
Equipements sportifs 
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Convention financière 2025 entre Grand Besançon 
Métropole 

Et l’Ecole de musique du Plateau, « pôle d’enseignement 
musical » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par sa Présidente, 
Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 
2025, d’une part,  
N° de Siret : 242500361 00017 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
 
L’Ecole de musique du Plateau, dont le siège est situé rue de la Messarde, 25660 Saône, et représentée 
par son Président, Monsieur Christophe MATHEVON, d’autre part. 
N° de Siret : 801213877 00013 
 
D'autre part. 
 

Préambule 
 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole soutient les écoles de musique associatives 
de son territoire depuis 2015. 
Depuis, la Communauté Urbaine a renforcé à plusieurs reprises son aide. Un bilan du schéma 
enseignement musical 2020-2022 a été réalisé. Il est apparu que le soutien financier aux écoles de 
musique associatives est déterminant pour la pérennité de l’activité et répond à l’objectif de rendre 
durable une offre d’enseignement musical sur le territoire, à travers un maillage des écoles dotées d’une 
gouvernance solide et de fonctions administratives professionnalisées.  
Ainsi, le fonds d’aide aux écoles de musique a été révisé, par délibération du 27 juin 2024, visant à 
sécuriser les associations quant à l’accompagnement de Grand Besançon Métropole, et à finaliser le 
maillage territorial des écoles de musique associatives. 
 
L’Ecole de musique du Plateau a déposé une demande de subvention pour l’année 2025. Cette 
association de 247 élèves et 15 disciplines (hors éveil musical, formation musicale, et ensembles) 
répond aux critères des écoles de musique dites pôles d’enseignement musical du schéma 
d’enseignement musical 2024-2026. Elle propose une tarification différenciée (selon les communes de 
Grand Besançon Métropole, les communes du département et extérieures au département), une 
formation musicale et instrumentale ainsi que de la pratique collective.  
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’Ecole de musique du Plateau répond aux critères des écoles de musique dites pôles d’enseignement 
musical du règlement 2024-2026 du fonds d’aide à l’enseignement musical validé par délibération du 
conseil de communauté du 27 juin 2024. 
La présente convention a pour objet de définir les différents engagements des parties dans le cadre du 
fonds d’aide à l’enseignement musical afin de permettre à l’école de musique de poursuivre ses 
objectifs. 
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Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 – Activité école de musique 
L’association s’engage à : 
 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ses objectifs décrits lors de 
son dépôt de demande de subvention : poursuivre l’enseignement musical organisé autour de 
rendez-vous hebdomadaires répartis tout au long de l’année scolaire, 

- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de cet article 2.1, 
- citer Grand Besançon Métropole comme partenaire dans les opérations de communication et 

insérer son logo sur tous les supports (dépliants, affiches, annonces presse). 
 
2.2 – Obligations administratives et financières 
L’association s’engage à utiliser la somme qui lui est allouée par GBM pour les actions définies dans 
les articles 2.1, décrites également lors de sa demande de subvention, et à l’intégrer dans le cadre de 
ses comptes et bilans de l’année concernée. 
 
L’association s’engage à fournir à GBM au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention : 

- le procès-verbal et documents validés en Assemblée générale : le rapport d’activité, le compte 
de résultat et le bilan comptable de l’association, 

- la bilan moral et financier de l’activité soutenue reprenant les critères d’éligibilité et les 
éléments d’appréciation du fonds d’aide aux écoles de musique, le budget prévisionnel de 
l’activité et le programme prévisionnel annuel, etc. 

- ainsi que tous documents propres à faire connaître les résultats de son activité. 
 
Dans le cas où le compte-rendu financier ferait apparaître que l’intégralité de la subvention n’a pas été 
affectée aux actions définies dans les articles 2.1, l’association s’engage à reverser à GBM le trop perçu. 
L’association se soumet et facilite toute opération de contrôle effectué par la collectivité, conformément 
à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
2.3 – Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de GBM dans toutes ses actions de communication et 
sur toutes ses publications. 
 
 
Article 3 : Engagements de GBM 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, GBM s’engage à lui apporter une aide financière dans la 

mesure de ses moyens. 
 
3.1 – Moyens financiers et modalités de versement 
 
Pour l’année 2025, selon les modalités de calcul d’une subvention dans le cadre du Fonds d’aide aux 
écoles de musique, GBM s’engage à attribuer une subvention à l’association d’un montant total de 
55 441 €. Pour rappel, l’association a perçu en décembre 2024 une avance de subvention 2025 de 
8 650 €. Le solde de subvention 2025, déduction faite de l’avance, d’un montant de 46 791 € sera versé 
en deux temps : 
- 35 093 € à la signature de la présente convention après que la délibération attributive soit 

exécutoire ; 
- 11 698 €, correspondant au solde de subvention, courant second semestre 2025. 

 
La subvention est créditée au compte ouvert au nom de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 
L’ordonnateur de la dépense est Grand Besançon Métropole. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la trésorerie du Grand Besançon. 
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3.2 – Conditions d’utilisation 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention dans les 
cas suivants : 

- utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux objets pour lesquels elle a été attribuée 
tels que définis aux articles 2.1, 

- annulation du projet ou de l’activité, 
- non-respect des clauses de la convention et résiliation anticipée de la présente convention, 
- non-utilisation en tout ou partie des sommes versées, 
- dissolution de l’association. 

 
En cas d’annulation de l’activité soutenue, le montant des subventions allouées pourra donc être 
ramené au prorata des dépenses réellement engagées par rapport au budget prévisionnel communiqué, 
sur la base d’un état des dépenses engagées et de pièces justificatives (factures…). 
 
 
Article 4 : Durée 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour 
ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 2.2 
de la présente convention. 
 
Elle ne sera pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
Article 5 : Bilan 
 
L’association s’engage à justifier de l’utilisation des subventions versées cette année au titre de la 
présente convention et à les intégrer dans le cadre de ses comptes et bilans des années concernées, 
en lien notamment avec ses obligations administratives et financières définies à l’article 2.2. 
 
GBM se réserve le droit de remettre en cause le montant de la subvention ou d’exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes versées en cas d’utilisation non conforme de la subvention à la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Modification des statuts et coordonnées bancaires 
 
En cas de modification dans ses statuts, dans ses organes, l’association devra transmettre à GBM, 
dans un délai de deux mois, toute modification apportée à la forme, à la dénomination, ou autre de ses 
statuts. 
 
L’Association est tenue d’informer GBM par tout moyen et sans délai de tout autre changement majeur, 
tel par exemple une liquidation ou un redressement judiciaire. 
En outre, l’Association doit fournir à GBM la copie des pièces relatives à tout changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
Article 7 : Responsabilité artistique et financière 
 
L’association assumera la totalité des responsabilités artistiques et financières liées aux engagements 
qu’elle souscrit au titre de la présente convention. 
 
Elle souscrira à ce titre les contrats d’assurance nécessaires pour couvrir son activité. 
 
Elle se conformera strictement à toutes les obligations législatives et réglementaires afférentes à son 
activité et notamment : droit du travail, droit fiscal, droit commercial, prescriptions de sécurité, 
réglementation afférente aux spectacles… 
 
L’association est seule responsable de ces activités, menées à son initiative. 
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GBM ne pourra en aucune manière être inquiétée ou rendue responsable des éventuels manquements 
de l’association à ses obligations. 
 
 
Article 8 : Modification et résiliation de la convention 
 
8.1 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes 
par les deux parties. 
 
8.2 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Elle pourra être résiliée par GBM pour un motif d’intérêt général dans le respect d’un préavis de trois 
mois. 
 
La résiliation emportera remboursement de la subvention si sa cause trouve naissance dans le non-
respect, par l’Association, des obligations prévues par la présente ou bien en cas de méconnaissance, 
par l’Association, de toute obligation légale en vigueur. 
 
Tout changement de projet ou toute modification du projet initial, sans demande préalable à GBM, 
pourra entraîner également l’annulation de la subvention, objet de ce partenariat. 

 
 
Article 9 : Interprétation, litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
 
A défaut d’accord, tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est 
du ressort du Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Fait à Besançon, en deux exemplaires, le          #date# 
 
 

Le Président de l’école de musique 
du Plateau, 

 
 
 
 

Christophe MATHEVON 

Pour la Présidente, 
Par délégation, 

 
 
 
 

Gilles ORY 
Vice-Président à la Culture, à la Grande 

Bibliothèque, au Sport et aux 
Equipements sportifs 
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Convention financière 2025 entre Grand Besançon 
Métropole 

Et l’Association MJC Palente-Orchamps, « pôle 
d’enseignement musical » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par sa Présidente, 
Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 
2025, d’une part,  
N° de Siret : 242500361 00017 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
 
L’Association MJC Palente-Orchamps, dont le siège est situé 24 rue des Roses, 25000 BESANCON, 
et représentée par son Président, Monsieur Jean-Louis PHARIZAT, d’autre part. 
N° de Siret : 778298141 00012 
 
D'autre part. 
 

Préambule 
 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole soutient les écoles de musique associatives 
de son territoire depuis 2015. 
Depuis, la Communauté Urbaine a renforcé à plusieurs reprises son aide. Un bilan du schéma 
enseignement musical 2020-2022 a été réalisé. Il est apparu que le soutien financier aux écoles de 
musique associatives est déterminant pour la pérennité de l’activité et répond à l’objectif de rendre 
durable une offre d’enseignement musical sur le territoire, à travers un maillage des écoles dotées d’une 
gouvernance solide et de fonctions administratives professionnalisées.  
Ainsi, le fonds d’aide aux écoles de musique a été révisé, par délibération du 27 juin 2024, visant à 
sécuriser les associations quant à l’accompagnement de Grand Besançon Métropole, et à finaliser le 
maillage territorial des écoles de musique associatives. 
 
L’Association MJC Palente-Orchamps a déposé une demande de subvention pour l’année 2025. Cette 
association de 226 élèves et 15 disciplines (hors éveil musical, formation musicale, et ensembles) 
répond aux critères des écoles de musique dites pôles d’enseignement musical du schéma 
d’enseignement musical 2024-2026. Elle propose une tarification différenciée (selon les communes de 
Grand Besançon Métropole, les communes du département et extérieures au département), une 
formation musicale et instrumentale ainsi que de la pratique collective.  
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’Association MJC Palente-Orchamps répond aux critères des écoles de musique dites pôles 
d’enseignement musical du règlement 2024-2026 du fonds d’aide à l’enseignement musical validé par 
délibération du conseil de communauté du 27 juin 2024. 
La présente convention a pour objet de définir les différents engagements des parties dans le cadre du 
fonds d’aide à l’enseignement musical afin de permettre à l’école de musique de poursuivre ses 
objectifs. 
 



Page 2 sur 4 

 
Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 – Activité école de musique 
L’association s’engage à : 
 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ses objectifs décrits lors de 
son dépôt de demande de subvention : poursuivre l’enseignement musical organisé autour de 
rendez-vous hebdomadaires répartis tout au long de l’année scolaire, 

- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de cet article 2.1, 
- citer Grand Besançon Métropole comme partenaire dans les opérations de communication et 

insérer son logo sur tous les supports (dépliants, affiches, annonces presse). 
 
2.2 – Obligations administratives et financières 
L’association s’engage à utiliser la somme qui lui est allouée par GBM pour les actions définies dans 
les articles 2.1, décrites également lors de sa demande de subvention, et à l’intégrer dans le cadre de 
ses comptes et bilans de l’année concernée. 
 
L’association s’engage à fournir à GBM au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention : 

- le procès-verbal et documents validés en Assemblée générale : le rapport d’activité, le compte 
de résultat et le bilan comptable de l’association, 

- la bilan moral et financier de l’activité soutenue reprenant les critères d’éligibilité et les 
éléments d’appréciation du fonds d’aide aux écoles de musique, le budget prévisionnel de 
l’activité et le programme prévisionnel annuel, etc. 

- ainsi que tous documents propres à faire connaître les résultats de son activité. 
 
Dans le cas où le compte-rendu financier ferait apparaître que l’intégralité de la subvention n’a pas été 
affectée aux actions définies dans les articles 2.1, l’association s’engage à reverser à GBM le trop perçu. 
L’association se soumet et facilite toute opération de contrôle effectué par la collectivité, conformément 
à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
2.3 – Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de GBM dans toutes ses actions de communication et 
sur toutes ses publications. 
 
 
Article 3 : Engagements de GBM 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, GBM s’engage à lui apporter une aide financière dans la 

mesure de ses moyens. 
 
3.1 – Moyens financiers et modalités de versement 
 
Pour l’année 2025, selon les modalités de calcul d’une subvention dans le cadre du Fonds d’aide aux 
écoles de musique, GBM s’engage à attribuer une subvention à l’association d’un montant total de 
64 216 €. Pour rappel, l’association a perçu en décembre 2024 une avance de subvention 2025 de 
8 650 €. Le solde de subvention 2025, déduction faite de l’avance, d’un montant de 55 566 € sera versé 
en deux temps : 
- 41 674 € à la signature de la présente convention après que la délibération attributive soit 

exécutoire ; 
- 13 892 €, correspondant au solde de subvention, courant second semestre 2025. 

 
La subvention est créditée au compte ouvert au nom de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 
L’ordonnateur de la dépense est Grand Besançon Métropole. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la trésorerie du Grand Besançon. 
 
 



Page 3 sur 4 

3.2 – Conditions d’utilisation 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention dans les 
cas suivants : 

- utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux objets pour lesquels elle a été attribuée 
tels que définis aux articles 2.1, 

- annulation du projet ou de l’activité, 
- non-respect des clauses de la convention et résiliation anticipée de la présente convention, 
- non-utilisation en tout ou partie des sommes versées, 
- dissolution de l’association. 

 
En cas d’annulation de l’activité soutenue, le montant des subventions allouées pourra donc être 
ramené au prorata des dépenses réellement engagées par rapport au budget prévisionnel communiqué, 
sur la base d’un état des dépenses engagées et de pièces justificatives (factures…). 
 
 
Article 4 : Durée 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour 
ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 2.2 
de la présente convention. 
 
Elle ne sera pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
Article 5 : Bilan 
 
L’association s’engage à justifier de l’utilisation des subventions versées cette année au titre de la 
présente convention et à les intégrer dans le cadre de ses comptes et bilans des années concernées, 
en lien notamment avec ses obligations administratives et financières définies à l’article 2.2. 
 
GBM se réserve le droit de remettre en cause le montant de la subvention ou d’exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes versées en cas d’utilisation non conforme de la subvention à la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Modification des statuts et coordonnées bancaires 
 
En cas de modification dans ses statuts, dans ses organes, l’association devra transmettre à GBM, 
dans un délai de deux mois, toute modification apportée à la forme, à la dénomination, ou autre de ses 
statuts. 
 
L’Association est tenue d’informer GBM par tout moyen et sans délai de tout autre changement majeur, 
tel par exemple une liquidation ou un redressement judiciaire. 
En outre, l’Association doit fournir à GBM la copie des pièces relatives à tout changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
Article 7 : Responsabilité artistique et financière 
 
L’association assumera la totalité des responsabilités artistiques et financières liées aux engagements 
qu’elle souscrit au titre de la présente convention. 
 
Elle souscrira à ce titre les contrats d’assurance nécessaires pour couvrir son activité. 
 
Elle se conformera strictement à toutes les obligations législatives et réglementaires afférentes à son 
activité et notamment : droit du travail, droit fiscal, droit commercial, prescriptions de sécurité, 
réglementation afférente aux spectacles… 
 
L’association est seule responsable de ces activités, menées à son initiative. 
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GBM ne pourra en aucune manière être inquiétée ou rendue responsable des éventuels manquements 
de l’association à ses obligations. 
 
 
Article 8 : Modification et résiliation de la convention 
 
8.1 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes 
par les deux parties. 
 
8.2 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Elle pourra être résiliée par GBM pour un motif d’intérêt général dans le respect d’un préavis de trois 
mois. 
 
La résiliation emportera remboursement de la subvention si sa cause trouve naissance dans le non-
respect, par l’Association, des obligations prévues par la présente ou bien en cas de méconnaissance, 
par l’Association, de toute obligation légale en vigueur. 
 
Tout changement de projet ou toute modification du projet initial, sans demande préalable à GBM, 
pourra entraîner également l’annulation de la subvention, objet de ce partenariat. 

 
 
Article 9 : Interprétation, litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
 
A défaut d’accord, tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est 
du ressort du Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Fait à Besançon, en deux exemplaires, le          #date# 
 
 

Le Président de la MJC Palente, 
 
 
 
 
 

Jean-Louis PHARIZAT 

Pour la Présidente, 
Par délégation, 

 
 
 
 

Gilles ORY 
Vice-Président à la Culture, à la Grande 

Bibliothèque, au Sport et aux 
Equipements sportifs 
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Convention financière 2025 entre Grand Besançon 
Métropole 

Et l’Ecole de Musique Val Saint-Vitois, « pôle 
d’enseignement musical » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par sa Présidente, 
Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 
2025, d’une part,  
N° de Siret : 242500361 00017 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
 
L’Ecole de Musique Val Saint-Vitois, dont le siège est situé 16 chemin de Berthelange, 25410 SAINT-
VIT, représentée par son Président, Monsieur Dominique NICOLIN, d’autre part. 
N° de Siret : 435369822 00026 
 
D'autre part. 
 

Préambule 
 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole soutient les écoles de musique associatives 
de son territoire depuis 2015. 
Depuis, la Communauté Urbaine a renforcé à plusieurs reprises son aide. Un bilan du schéma 
enseignement musical 2020-2022 a été réalisé. Il est apparu que le soutien financier aux écoles de 
musique associatives est déterminant pour la pérennité de l’activité et répond à l’objectif de rendre 
durable une offre d’enseignement musical sur le territoire, à travers un maillage des écoles dotées d’une 
gouvernance solide et de fonctions administratives professionnalisées.  
Ainsi, le fonds d’aide aux écoles de musique a été révisé, par délibération du 27 juin 2024, visant à 
sécuriser les associations quant à l’accompagnement de Grand Besançon Métropole, et à finaliser le 
maillage territorial des écoles de musique associatives. 
 
L’Ecole de Musique Val Saint-Vitois a déposé une demande de subvention pour l’année 2025. Cette 
association de 230 élèves et 15 disciplines (hors éveil musical, formation musicale, et ensembles) 
répond aux critères des écoles de musique dites pôles d’enseignement musical du schéma 
d’enseignement musical 2024-2026. Elle propose une tarification différenciée (selon les communes de 
Grand Besançon Métropole, les communes du département et extérieures au département), une 
formation musicale et instrumentale ainsi que de la pratique collective.  
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’Ecole de Musique Val Saint-Vitois répond aux critères des écoles de musique dites pôles 
d’enseignement musical du règlement 2024-2026 du fonds d’aide à l’enseignement musical validé par 
délibération du conseil de communauté du 27 juin 2024. 
La présente convention a pour objet de définir les différents engagements des parties dans le cadre du 
fonds d’aide à l’enseignement musical afin de permettre à l’école de musique de poursuivre ses 
objectifs. 
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Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 – Activité école de musique 
L’association s’engage à : 
 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ses objectifs décrits lors de 
son dépôt de demande de subvention : poursuivre l’enseignement musical organisé autour de 
rendez-vous hebdomadaires répartis tout au long de l’année scolaire, 

- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de cet article 2.1, 
- citer Grand Besançon Métropole comme partenaire dans les opérations de communication et 

insérer son logo sur tous les supports (dépliants, affiches, annonces presse). 
 
2.2 – Obligations administratives et financières 
L’association s’engage à utiliser la somme qui lui est allouée par GBM pour les actions définies dans 
les articles 2.1, décrites également lors de sa demande de subvention, et à l’intégrer dans le cadre de 
ses comptes et bilans de l’année concernée. 
 
L’association s’engage à fournir à GBM au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention : 

- le procès-verbal et documents validés en Assemblée générale : le rapport d’activité, le compte 
de résultat et le bilan comptable de l’association, 

- la bilan moral et financier de l’activité soutenue reprenant les critères d’éligibilité et les 
éléments d’appréciation du fonds d’aide aux écoles de musique, le budget prévisionnel de 
l’activité et le programme prévisionnel annuel, etc. 

- ainsi que tous documents propres à faire connaître les résultats de son activité. 
 
Dans le cas où le compte-rendu financier ferait apparaître que l’intégralité de la subvention n’a pas été 
affectée aux actions définies dans les articles 2.1, l’association s’engage à reverser à GBM le trop perçu. 
L’association se soumet et facilite toute opération de contrôle effectué par la collectivité, conformément 
à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
2.3 – Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de GBM dans toutes ses actions de communication et 
sur toutes ses publications. 
 
 
Article 3 : Engagements de GBM 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, GBM s’engage à lui apporter une aide financière dans la 

mesure de ses moyens. 
 
3.1 – Moyens financiers et modalités de versement 
 
Pour l’année 2025, selon les modalités de calcul d’une subvention dans le cadre du Fonds d’aide aux 
écoles de musique, GBM s’engage à attribuer une subvention à l’association d’un montant total de 
48 115 €. Pour rappel, l’association a perçu en décembre 2024 une avance de subvention 2025 de 
8 650 €. Le solde de subvention 2025, déduction faite de l’avance, d’un montant de 39 465 € sera versé 
en deux temps : 
- 29 598 € à la signature de la présente convention après que la délibération attributive soit 

exécutoire ; 
- 9 867 €, correspondant au solde de subvention, courant second semestre 2025. 

 
La subvention est créditée au compte ouvert au nom de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 
L’ordonnateur de la dépense est Grand Besançon Métropole. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la trésorerie du Grand Besançon. 
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3.2 – Conditions d’utilisation 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention dans les 
cas suivants : 

- utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux objets pour lesquels elle a été attribuée 
tels que définis aux articles 2.1, 

- annulation du projet ou de l’activité, 
- non-respect des clauses de la convention et résiliation anticipée de la présente convention, 
- non-utilisation en tout ou partie des sommes versées, 
- dissolution de l’association. 

 
En cas d’annulation de l’activité soutenue, le montant des subventions allouées pourra donc être 
ramené au prorata des dépenses réellement engagées par rapport au budget prévisionnel communiqué, 
sur la base d’un état des dépenses engagées et de pièces justificatives (factures…). 
 
 
Article 4 : Durée 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour 
ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 2.2 
de la présente convention. 
 
Elle ne sera pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
Article 5 : Bilan 
 
L’association s’engage à justifier de l’utilisation des subventions versées cette année au titre de la 
présente convention et à les intégrer dans le cadre de ses comptes et bilans des années concernées, 
en lien notamment avec ses obligations administratives et financières définies à l’article 2.2. 
 
GBM se réserve le droit de remettre en cause le montant de la subvention ou d’exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes versées en cas d’utilisation non conforme de la subvention à la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Modification des statuts et coordonnées bancaires 
 
En cas de modification dans ses statuts, dans ses organes, l’association devra transmettre à GBM, 
dans un délai de deux mois, toute modification apportée à la forme, à la dénomination, ou autre de ses 
statuts. 
 
L’Association est tenue d’informer GBM par tout moyen et sans délai de tout autre changement majeur, 
tel par exemple une liquidation ou un redressement judiciaire. 
En outre, l’Association doit fournir à GBM la copie des pièces relatives à tout changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
Article 7 : Responsabilité artistique et financière 
 
L’association assumera la totalité des responsabilités artistiques et financières liées aux engagements 
qu’elle souscrit au titre de la présente convention. 
 
Elle souscrira à ce titre les contrats d’assurance nécessaires pour couvrir son activité. 
 
Elle se conformera strictement à toutes les obligations législatives et réglementaires afférentes à son 
activité et notamment : droit du travail, droit fiscal, droit commercial, prescriptions de sécurité, 
réglementation afférente aux spectacles… 
 
L’association est seule responsable de ces activités, menées à son initiative. 
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GBM ne pourra en aucune manière être inquiétée ou rendue responsable des éventuels manquements 
de l’association à ses obligations. 
 
 
Article 8 : Modification et résiliation de la convention 
 
8.1 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes 
par les deux parties. 
 
8.2 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Elle pourra être résiliée par GBM pour un motif d’intérêt général dans le respect d’un préavis de trois 
mois. 
 
La résiliation emportera remboursement de la subvention si sa cause trouve naissance dans le non-
respect, par l’Association, des obligations prévues par la présente ou bien en cas de méconnaissance, 
par l’Association, de toute obligation légale en vigueur. 
 
Tout changement de projet ou toute modification du projet initial, sans demande préalable à GBM, 
pourra entraîner également l’annulation de la subvention, objet de ce partenariat. 

 
 
Article 9 : Interprétation, litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
 
A défaut d’accord, tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est 
du ressort du Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Fait à Besançon, en deux exemplaires, le          #date# 
 
 
 

Le Président de l’Ecole de Musique  
Val Saint-Vitois, 

 
 
 
 
 

Dominique NICOLIN 

Pour la Présidente, 
Par délégation, 

 
 
 
 
 

Gilles ORY 
Vice-Président à la Culture, à la Grande 

Bibliothèque, au Sport et aux 
Equipements sportifs 
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Convention financière 2025 entre Grand Besançon 
Métropole 

Et l’association EMICA, « pôle d’enseignement musical » 

 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole (GBM), représentée par sa Présidente, 
Madame Anne VIGNOT, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 10 avril 
2025, d’une part,  
N° de Siret : 242500361 00017 
 
d'une part, 
 
 
ET 
 
 
L’association « Ecole de Musique Instruments Chant et Animation » (EMICA), dont le siège est situé 
Place Maurivard, 25770 FRANOIS, et représentée par sa Présidente, Madame Laurence CACIO, 
d’autre part. 
N° de Siret : 439418294 00021 
D'autre part. 
 

Préambule 
 
 
La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole soutient les écoles de musique associatives 
de son territoire depuis 2015. 
Depuis, la Communauté Urbaine a renforcé à plusieurs reprises son aide. Un bilan du schéma 
enseignement musical 2020-2022 a été réalisé. Il est apparu que le soutien financier aux écoles de 
musique associatives est déterminant pour la pérennité de l’activité et répond à l’objectif de rendre 
durable une offre d’enseignement musical sur le territoire, à travers un maillage des écoles dotées d’une 
gouvernance solide et de fonctions administratives professionnalisées.  
Ainsi, le fonds d’aide aux écoles de musique a été révisé, par délibération du 27 juin 2024, visant à 
sécuriser les associations quant à l’accompagnement de Grand Besançon Métropole, et à finaliser le 
maillage territorial des écoles de musique associatives. 
 
L’association « Ecole de Musique Instruments Chant et Animation » (EMICA) a déposé une demande 
de subvention pour l’année 2025. Cette association de 236 élèves et 14 disciplines (hors éveil musical, 
formation musicale, et ensembles) répond aux critères des écoles de musique dites pôles 
d’enseignement musical du schéma d’enseignement musical 2024-2026. Elle propose une tarification 
différenciée (selon les communes de Grand Besançon Métropole, les communes du département et 
extérieures au département), une formation musicale et instrumentale ainsi que de la pratique collective.  
 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
L’EMICA répond aux critères des écoles de musique dites pôles d’enseignement musical du règlement 
2024-2026 du fonds d’aide à l’enseignement musical validé par délibération du conseil de communauté 
du 27 juin 2024. 
La présente convention a pour objet de définir les différents engagements des parties dans le cadre du 
fonds d’aide à l’enseignement musical afin de permettre à l’école de musique de poursuivre ses 
objectifs. 
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Article 2 : Engagements de l’association 
 
2.1 – Activité école de musique 
L’association s’engage à : 
 

- mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de ses objectifs décrits lors de 
son dépôt de demande de subvention : poursuivre l’enseignement musical organisé autour de 
rendez-vous hebdomadaires répartis tout au long de l’année scolaire, 

- utiliser la subvention versée par Grand Besançon Métropole aux seuls objets de cet article 2.1, 
- citer Grand Besançon Métropole comme partenaire dans les opérations de communication et 

insérer son logo sur tous les supports (dépliants, affiches, annonces presse). 
 
2.2 – Obligations administratives et financières 
L’association s’engage à utiliser la somme qui lui est allouée par GBM pour les actions définies dans 
les articles 2.1, décrites également lors de sa demande de subvention, et à l’intégrer dans le cadre de 
ses comptes et bilans de l’année concernée. 
 
L’association s’engage à fournir à GBM au plus tard dans les six mois suivant la date de clôture de 
l’exercice pour lequel a été attribuée la subvention : 

- le procès-verbal et documents validés en Assemblée générale : le rapport d’activité, le compte 
de résultat et le bilan comptable de l’association, 

- la bilan moral et financier de l’activité soutenue reprenant les critères d’éligibilité et les 
éléments d’appréciation du fonds d’aide aux écoles de musique, le budget prévisionnel de 
l’activité et le programme prévisionnel annuel, etc. 

- ainsi que tous documents propres à faire connaître les résultats de son activité. 
 
Dans le cas où le compte-rendu financier ferait apparaître que l’intégralité de la subvention n’a pas été 
affectée aux actions définies dans les articles 2.1, l’association s’engage à reverser à GBM le trop perçu. 
L’association se soumet et facilite toute opération de contrôle effectué par la collectivité, conformément 
à l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales. 
 
2.3 – Communication 
 
L’association s’engage à mentionner le soutien de GBM dans toutes ses actions de communication et 
sur toutes ses publications. 
 
 
Article 3 : Engagements de GBM 
 
Pour soutenir l’association dans son activité, GBM s’engage à lui apporter une aide financière dans la 

mesure de ses moyens. 
 
3.1 – Moyens financiers et modalités de versement 
 
Pour l’année 2025, selon les modalités de calcul d’une subvention dans le cadre du Fonds d’aide aux 
écoles de musique, GBM s’engage à attribuer une subvention à l’association d’un montant total de 
69 736 €. Pour rappel, l’association a perçu en décembre 2024 une avance de subvention 2025 de 
8 650 €. Le solde de subvention 2025, déduction faite de l’avance, d’un montant de 61 086 € sera versé 
en deux temps : 
- 45 814 € à la signature de la présente convention après que la délibération attributive soit 

exécutoire ; 
- 15 272 €, correspondant au solde de subvention, courant second semestre 2025. 

 
La subvention est créditée au compte ouvert au nom de l’Association selon les procédures comptables 
en vigueur. 
L’ordonnateur de la dépense est Grand Besançon Métropole. 
Le comptable assignataire est le comptable public de la trésorerie du Grand Besançon. 
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3.2 – Conditions d’utilisation 
 
La collectivité se réserve le droit d’exiger le remboursement de tout ou partie de la subvention dans les 
cas suivants : 

- utilisation de la subvention à une fin non-conforme aux objets pour lesquels elle a été attribuée 
tels que définis aux articles 2.1, 

- annulation du projet ou de l’activité, 
- non-respect des clauses de la convention et résiliation anticipée de la présente convention, 
- non-utilisation en tout ou partie des sommes versées, 
- dissolution de l’association. 

 
En cas d’annulation de l’activité soutenue, le montant des subventions allouées pourra donc être 
ramené au prorata des dépenses réellement engagées par rapport au budget prévisionnel communiqué, 
sur la base d’un état des dépenses engagées et de pièces justificatives (factures…). 
 
 
Article 4 : Durée 
 
La présente convention est conclue à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2025, sauf pour 
ce qui concerne le contrôle de l’usage de la subvention, conformément aux dispositions de l’article 2.2 
de la présente convention. 
 
Elle ne sera pas renouvelable par tacite reconduction. 
 
 
Article 5 : Bilan 
 
L’association s’engage à justifier de l’utilisation des subventions versées cette année au titre de la 
présente convention et à les intégrer dans le cadre de ses comptes et bilans des années concernées, 
en lien notamment avec ses obligations administratives et financières définies à l’article 2.2. 
 
GBM se réserve le droit de remettre en cause le montant de la subvention ou d’exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes versées en cas d’utilisation non conforme de la subvention à la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Modification des statuts et coordonnées bancaires 
 
En cas de modification dans ses statuts, dans ses organes, l’association devra transmettre à GBM, 
dans un délai de deux mois, toute modification apportée à la forme, à la dénomination, ou autre de ses 
statuts. 
 
L’Association est tenue d’informer GBM par tout moyen et sans délai de tout autre changement majeur, 
tel par exemple une liquidation ou un redressement judiciaire. 
En outre, l’Association doit fournir à GBM la copie des pièces relatives à tout changement de 
domiciliation bancaire. 
 
 
Article 7 : Responsabilité artistique et financière 
 
L’association assumera la totalité des responsabilités artistiques et financières liées aux engagements 
qu’elle souscrit au titre de la présente convention. 
 
Elle souscrira à ce titre les contrats d’assurance nécessaires pour couvrir son activité. 
 
Elle se conformera strictement à toutes les obligations législatives et réglementaires afférentes à son 
activité et notamment : droit du travail, droit fiscal, droit commercial, prescriptions de sécurité, 
réglementation afférente aux spectacles… 
 
L’association est seule responsable de ces activités, menées à son initiative. 
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GBM ne pourra en aucune manière être inquiétée ou rendue responsable des éventuels manquements 
de l’association à ses obligations. 
 
 
Article 8 : Modification et résiliation de la convention 
 
8.1 – Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant approuvé dans les mêmes termes 
par les deux parties. 
 
8.2 – Résiliation de la convention 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Elle pourra être résiliée par GBM pour un motif d’intérêt général dans le respect d’un préavis de trois 
mois. 
 
La résiliation emportera remboursement de la subvention si sa cause trouve naissance dans le non-
respect, par l’Association, des obligations prévues par la présente ou bien en cas de méconnaissance, 
par l’Association, de toute obligation légale en vigueur. 
 
Tout changement de projet ou toute modification du projet initial, sans demande préalable à GBM, 
pourra entraîner également l’annulation de la subvention, objet de ce partenariat. 

 
 
Article 9 : Interprétation, litiges 
 
En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher une solution amiable. 
 
A défaut d’accord, tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est 
du ressort du Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
 
Fait à Besançon, en deux exemplaires, le          #date# 
 
 

La Présidente de l’EMICA, 
 
 
 
 
 

Laurence CACIO 

Pour la Présidente, 
Par délégation, 

 
 
 
 

Gilles ORY 
Vice-Président à la Culture, à la Grande 

Bibliothèque, au Sport et aux 
Equipements sportifs 

 



Enveloppe BP 2025 - M2 400 000 €                  
Demandes de subventions 

2025
Nombre

Montant attribué 1ere session Pôles 
d'enseignement musical

389 116 €                  nbre de demandes - M2 10

Pôles d'enseignement 
musical

7

Structurantes et locales 3

Association Statut
Nombre d'élèves
Année en cours

Nombre de disciplines 
enseignées

Montant demandé 2025
Montants subventions

2022 2023 2024
Préfinancement pour 

subv 2025
Calcul subvention 2025 Montant proposé 2025

AMUSO - ATELIERS DE MUSIQUE DU 
SUD OUEST DU GRAND BESANCON

Pôle d'enseignement 
musical

421 26 82 382 €                                          Subv 2022 : 60 379 €
Subv 2023 : 69 222 €
Subv 2024 : 79 993 € 

8 650 €                    81 399,00 €                          72 749 €                                  

AUXONS DEVECEY ECOLE DE 
MUSIQUE

Pôle d'enseignement 
musical

265 10 58 750 €                                          Nouvelle structure 8 650 €                    58 750,00 €                          50 100 €                                  

CAEM - CARREFOUR D ANIMATION 
ET D EXPRESSION MUSICALE 
BESANCON

Pôle d'enseignement 
musical

252 11 72 009 €                                          Subv 2022 : 65 296 €
Subv 2023 : 67 523 €
Subv 2024 : 67 703 € 

8 650 €                    72 009,00 €                          63 359 €                                  

ECOLE DE MUSIQUE DU PLATEAU Pôle d'enseignement 
musical

247 15 55 441 €                                          Subv 2022 : 50 843 €
Subv 2023 : 54 868 €
Subv 2024 : 53 944 € 

8 650 €                    55 441,00 €                          46 791 €                                  

ECOLE DE MUSIQUE DU VAL SAINT 
VITOIS

Pôle d'enseignement 
musical

230 15 48 115 €                                          Subv 2022 : /
Subv 2023 : / €
Subv 2024 : 45 119 € 

8 650 €                    48 115,00 €                          39 465 €                                  

ECOLE DE MUSIQUE INSTRUMENTS 
CHANT ET ANIMATION

Pôle d'enseignement 
musical

236 14 70 000 €                                          Subv 2022 : 59 868 €
Subv 2023 : 64 584 €
Subv 2024 : 67 703 € 

8 650 €                    69 736,00 €                          61 086 €                                  

MAISON DES JEUNES ET DE LA 
CULTURE CENTRE SOCIAL DE 
PALENTE LES ORCHAMPS

Pôle d'enseignement 
musical

226 15 70 000 €                                          Subv 2022 : 56 760 €
Subv 2023 : 59 686 €
Subv 2024 : 67 701 € 

8 650 €                    64 216,00 €                          55 566 €                                  

total 456 697 €                                       60 550 €                  449 666 €                             389 116 €                                

M2- Fonds d'aide aux Ecoles de musique - Session 2025 - Pôle d'enseignement musical

Rappels soutiens 2024

En 2024 :
4 subventions d’un montant total de 12 029 €, aux écoles de musique associatives dites « locales » et 2 
subventions d'un montant total de  37 279 € aux écoles de musique  dite « structurante »
5 subventions d’un montant total de 336 225 €, aux écoles de musique associatives dites Pôle ((incluant des 
avances versées en décembre 2024)
Décembre 2024, avances de subvention 2025 :
7 avances de  8 650 € pour un monant total de 50 550 € (une école de musique est passée Pôle 
d'enseignement)

Total 2024 :
11 écoles soutenues pour un monant total de 406 581€ (incluant des préfinancements 2024) + une subvention 
exceptionnelle de 1 000 € à l'Ecole de musique du plateau pour l'évènement Festi'Jeunes


